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3.
Le conseil d'administration élit parmi ses membres un bureau composé d'un président (1), d'un trésorier (2), d'un secrétaire (3) et d’éventuels adjoints. L'élection du bureau doit avoir lieu dans un délai de trois semaines au maximum après l'élection du conseil d'administration.


Les délibérations et les décisions de l'assemblée générale sont validées par la majorité simple des membres titulaires présents ou représentés à condition que l'assemblée soit composée d'un quart au moins des membres titulaires (présents ou représentés).

	6. L'assemblée générale respecte l'ordre suivant : 

o
elle vérifie que le quorum est atteint, (dans le cas contraire, se référer au paragraphe 7)
o
elle élit un président de séance (par défaut, le président en exercice)

o
elle élit un secrétaire de séance chargé du procès-verbal

o
elle entend, si une élection au conseil d'administration est prévue, les rapports sur la situation morale et la situation financière de l'association ; le trésorier met les comptes annuels complets à la disposition de l'assemblée générale,

o
elle entend les rapports sur la gestion du conseil d'administration,

o
elle délibère sur les questions inscrites à l'ordre du jour,

o
elle délibère sur le règlement intérieur,

o
elle procède le cas échéant au renouvellement du conseil d'administration.
Ne seront traitées lors de l'assemblée générale que les questions soumises à l'ordre du jour. 

7.
En cas d'impossibilité d'atteindre le quorum, une seconde assemblée générale pourra se tenir immédiatement et valablement délibérer sans condition de quorum.
8.
Il sera tenu procès-verbal de l'assemblée générale. Ce procès-verbal sera signé par le président, et par l'ancien président en cas d'élection, et sera affiché dans les locaux de l'association dans un délai de quinze jours et pendant un mois au moins. 
9. Un membre titulaire peut se faire représenter aux assemblées générales par un autre membre titulaire uniquement. Il lui remet un pouvoir portant son nom, son prénom, le nom du représentant, la date de l'assemblée générale concernée et sa signature. Un membre titulaire ne peut représenter plus de quatre membres titulaires outre lui même.

10. Les scrutins ont lieu à main levée sauf si un au moins des membres titulaires présents demande un scrutin secret.

Article 14 : Assemblée générale extraordinaire

1. L’assemblée générale extraordinaire se réunit pour délibérer sur la modification des statuts ou la dissolution de l'association.

2. Elle est annoncée par affichage deux semaines au moins avant la date fixée par le bureau. Les membres de l'association sont convoqués par affichage et par courrier simple, ou courriel pour ceux des membres qui ont fourni une adresse électronique deux semaines au moins avant la date prévue. La convocation comprend l'ordre du jour, le lieu et l'heure de l'assemblée ; en cas d'élection, le rapport moral et le rapport financier.
3.  Son quorum est défini de la manière suivante : l’assemblée générale extraordinaire doit être composée d’au moins un tiers des membres.
4. Les délibérations et les décisions de l'assemblée générale concernant la modification des statuts ou la dissolution de l'association sont validées par la majorité de la moitié au moins des membres titulaires présents ou représentés à condition que l'assemblée générale soit composée d'un tiers au moins des membres titulaires (présents ou représentés)
5. En cas d'impossibilité d'atteindre ce quorum, une seconde assemblée générale pourra se tenir quinze jours après et valablement délibérer sans condition de quorum. Les décisions seront alors prises aux deux-tiers des membres présents ou représentés.
6. Il sera tenu procès-verbal de l'assemblée générale. Ce procès-verbal sera signé par le président et sera affiché dans les locaux de l'association dans un délai de quinze jours et pendant un mois au moins.
7. Un membre titulaire peut se faire représenter aux assemblées générales par un autre membre titulaire uniquement. Il lui remet un pouvoir portant son nom, son prénom, le nom du représentant, la date de l'assemblée générale concernée et sa signature. Un membre titulaire ne peut représenter plus de quatre membres titulaires outre lui même.
8. Les scrutins ont lieu à main levée sauf si un au moins des membres titulaires présents demande un scrutin secret.
Article 15 : Communication
Tout document concernant l'association est mis à la disposition des membres de l'association sur simple demande.

Article 16 : Dissolution
La dissolution peut être prononcée en assemblée générale extraordinaire suivant les modalités prévues par l'article 14.
Elle est automatique dans le cas où l'assemblée générale constate la carence de candidatures au conseil d'administration et est dans l'impossibilité de pourvoir ce conseil après deux assemblées consécutives.

En cas de dissolution, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l'assemblée générale et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.
	


